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Le contenu du règlement:

Le règlement du PLUi comprend un règlement écrit et un règlement graphique (le zonage). Les autorisa� ons d’urbanisme 
(déclara� on de travaux, permis de construire, permis d’aménager) doivent se conformer aux règles édictées par le zonage et le 
règlement. Le plan de zonage et le règlement défi nissent les règles sur l’ensemble du PLUi du territoire de la Communauté de 
Communes De l’Aire à l’Argonne, afi n d’harmoniser les prescrip� ons pour toutes les communes. 

Les plans locaux d’urbanisme traduisent les objec� fs du Projet d’Aménagement et de Développement Durables dans les futurs 
zonages et règlements qui s’appliqueront sur le territoire de la Communauté de Communes De l’Aire à l’Argonne. L’ensemble du 
parcellaire sera classé en diff érentes zones (urbaine, à urbaniser, agricole, naturelle). Chaque zone défi nie aura des règles propres 
qui régiront la construc� bilité. 

Le plan de zonage 

Il délimite sur l’ensemble du PLUi : 

Les zones 
urbaines

Les zones à 
urbaniser 

Les zones 
agricoles 

Les zones 
naturelles et 
fores� ères

et les secteurs de taille et de capacité d’accueil limitée (STECAL)

Les zones urbaines U 
Sont classées en zone urbaine, les secteurs déjà urbanisés et les secteurs où les équipements publics existants ou en cours 
de réalisa� on ont une capacité suffi  sante pour desservir les construc� ons à implanter.

Les zones à urbaniser  AU 
Les zones à urbaniser sont des zones naturelles à équiper pour perme� re l’urbanisa� on. Deux types de zones AU à dis� nguer 
: les zones 1AU urbanisables à court terme qui font l’objet d’une orienta� on d’aménagement et programma� on. Les zones 
2AU urbanisables à long terme, dénommées « zones de réserves foncières » 

Les zones agricoles A et naturelles N 
Sont classées en zone agricole les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison du poten� el agronomique, 
biologique ou économique des terres agricoles. Les sièges agricoles en ac� vité sont situés dans les zones A. 
La zone N correspond à des par� es du territoire communal, équipées ou non, à protéger en raison de leur caractère d’espace 
naturel « ordinaire », en opposi� on aux espaces naturels excep� onnels qui doivent bénéfi cier d’une protec� on renforcée. 

Les secteurs de tailles de capacité d’accueil limitée 
Ce sont des secteurs délimités au sein des zones naturelles et agricoles dans lesquels certaines construc� ons ou installa� ons 
peuvent être édifi ées de manière dérogatoire pour perme� re l’évolu� on de certaines ac� vités comme des projets 
touris� ques par exemple.  
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